
LIVRES ET REVUES

LES DIMENSIONS INTERNATIONALES
DU DROIT HUMANITAIRE

Avec la publication de «Les dimensions Internationales du droit huma-
nitaire» *, la litterature consacree au droit humanitaire vient de s'enrichir
d'un nouveau fleuron. Non seulement cet ouvrage presente par l'Unesco et
l'lnstitut Henry-Dunant vient fort heureusement combler l'attente des
universitaires qui disposeront ainsi d'un veritable manuel d'enseignement
du droit humanitaire, mais aussi les diffuseurs au sein des Societes natio-
nales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge pourront l'utiliser comme
instrument de promotion de ce droit.

Cet ouvrage collectif prepare par l'lnstitut Henry-Dunant en collabo-
ration avec le CICR se veut egalement aussi representatif que possible des
differentes ecoles de pensee; il est compose d'exposes et d'essais ecrits par
d'eminents experts dans les domaines du droit international public, du
droit humanitaire et des droits de l'homme.

La premiere partie de l'ouvrage est consacree a la nature du droit
international humanitaire et a sa place en droit international.

En sa qualite de maitre d'ceuvre du manuel, M. Jean Pictet, ancien
vice-president du CICR, introduit le sujet par une reflexion sur la vocation
universelle du droit humanitaire, ce droit «fait pour tous les hommes et
tous les pays».

Afin de montrer que les principes humanitaires appartiennent a toutes
les communautes humaines et qu'ils plongent leurs racines dans les diverses
coutumes, morales, doctrines et religions, les editeurs ont confie a d'emi-
nents experts le soin d'exposer le developpement des idees humanitaires a
travers les divers courants de la pensee et des traditions culturelles et d'en
mettre en relief les denominateurs communs.

M. Adamou Ndam Njoya, ancien ministre de l'Education nationale de la
Republique du Cameroun, s'attache a definir le caractere sacre de l'etre
humain dans FAfrique precoloniale et a decrire le code d'honneur des
guerriers fonde sur la tolerance, la compassion, l'humanite a l'egard du
faible et du vaincu. Un code humanitaire qui presente des similitudes avec

* Les dimensions internationales du droit humanitaire, Pedone, Institut Henry-
Dunant, Unesco, Paris, Geneve, 1986, 360 p., 150 FF.
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celui des guerriers Bushis dans le Japon du XIIe siecle, comme le montre le
professeur Sumio Adachi, professeur a l'Academie nationale de la Defense
au Japon. L'influence du shintoi'sme, du bouddhisme et du confucianisme
est determinante a cette epoque, elle continuera d'influencer les «philoso-
phies militaires» du XVIP et du XVIIP siecle, le but premier de la strategic
etant «de faire regner la justice, l'humanite, la paix et l'ordre public et
d'eviter des morts inutiles».

Dans une analyse rigoureuse du Coran, M. Hamed Sultan, ancien
professeur de droit public a l'Universite du Caire, montre que la concep-
tion islamique du droit humanitaire impose aux combattants «de ne pas
transgresser et surtout ne jamais depasser les limites de la justice et de
l'equite pour tomber dans la voie de la tyrannie et de l'oppression». De
meme prevoit-elle une protection speciale pour certaines categories de
personnes civiles, enfants, femmes, personnes agees, malades et moines.

Existe-t-il une «conception occidentale» du droit humanitaire? se
demande M. Karl Joseph Partsch, professeur emeritus de droit public a
l'Universite de Bonn. Fruit de l'apport successif de la doctrine chretienne
de charite et de fraternite et de Fhumanisme seculier nourri de la pensee
classique du Siecle des Lumieres, la conception occidentale doit beaucoup a
Henry Dunant, a Gustave Moynier et a Max Huber dont le programme
d'action humanitaire devait apparaltre comme la synthese d'un humanisme
parfaitement neutre a 1'egard des ideologies chretiennes ou de Pethique
seculiere.

L'humanisme chretien n'est pas etranger au developpement des idees
humanitaires dans les pays d'Amerique latine; il a inspire, comme le decrit
M. Jose Maria Ruda, professeur de droit international public a l'Univer-
site de Buenos Aires, la doctrine du XIXe siecle avec Andres Bello, Carlos
Calvo: «la guerre ne doit pas faire taire les sentiments Chretiens ni la
conscience. L'ennemi desarme, vaincu, prisonnier devient sacre comme
homme».

Enfin M. Geza Herczegh, doyen de la Faculte de droit et professeur de
droit international a l'Universite de Pecs, en Hongrie, montre que le droit
humanitaire dans la doctrine socialiste englobe les regies de protection de
la personne humaine et le respect des droits de Fhomme en temps de paix
comme en temps de conflit arme et que son but essentiel est le maintien de
la paix.

Cette serie d'essais, illustres de nombreux exemples, enrichis de cita-
tions et references bibliographiques aidera a n'en pas douter le lecteur
profane comme l'universitaire a mieux comprendre les fondements du droit
international humanitaire et son developpement, objet de la seconde partie de
l'ouvrage.

M. G.I.A.D. Draper, professeur emeritus de l'Universite de Sussex
decrit le lent cheminement de la pensee humanitaire a travers les ages,
jusqu'a sa codification. S'attardant particulierement sur le XIXe siecle, il
montre comment le droit humanitaire s'est successivement nourri de la
religion et de la chevalerie, du rationalisme du XVIIP siecle avant d'etre
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penetre des idees de compassion a la fin du XIXe. Comment ces courants
d'idees humanitaires ont-ils ete transposes dans la reglementation interna-
tionale de la guerre? Par l'action de trois hommes-phares, Henry Dunant,
Francis Lieber et Frederic de Martens, dont le merite «a ete de formuler
l'inspiration, la theorie et la teneur du droit humanitaire dont notre siecle

, est l'heritier».
Malgre l'eclosion du nationalisme et la naissance de la notion juridique

de la souverainete des Etats, les Conferences de la Haye de 1899 et 1907
reussiront a concilier les exigences militaires avec les sentiments humani-
taires. Des lors l'auteur reussit a faire revivre l'histoire semee d'embuches
des conquetes du droit humanitaire que seront les Conventions de Geneve
de 1949 et les Protocoles additionnels de 1977.

La troisieme partie, Le droit des conflits armes, se compose d'une serie
d'etudes sur les differents aspects de ce droit applicable dans les conflits
internationaux et non internationaux.

La structure logique de cette partie sera d'une aide precieuse, tant pour
l'enseignant que pour le profane, et ce d'autant que les analyses juridiques
sont etayees la plupart du temps de frequentes references a l'histoire et aux
contextes socio-politiques.

II revenait au regrette Richard R. Baxter, professeur de droit a 1'Uni-
versite de Harvard, juge a la Cour internationale de justice, decede en 1980,
de traiter du comportement des combattants et de la conduite des hostili-
tes. On lui saura gre d'avoir expose avec precision les diverses formes de
conflits armes, decrit les mecanismes d'applicabilite du droit humanitaire
sans en cacher les difficultes et d'avoir demele l'echeveau complexe de la
question des combattants et non combattants et du statut du prisonnier de
guerre.

M. Hans Blix, ancien ministre des Affaires etrangeres de Suede, traite
des moyens et methodes de combat, de la responsabilite de l'Etat dans la
determination des moyens et methodes de guerre licites, de la protection de
l'environnement et du probleme des armes.

La protection des victimes des conflits armes, blesses, malades, naufra-
ges, des prisonniers de guerre, de la population civile est successivement
presentee par M. Jose Francisco Rezek, professeur de droit constitutionnel
a 1'Universite de Brasilia, M. Claude Pilloud, ancien conseiller juridique et
directeur au CICR, decede en 1984, et M. Oji U. Umozurike, professeur a
la Faculte de droit de 1'Universite du Nigeria.

Dans son essai sur la protection des biens culturels, M. Stanislaw
Nahlik, professeur emeritus de droit international public a 1'Universite
Jagellone de Cracovie, montre que la Conference diplomatique sur le droit
humanitaire de 1974-1977 s'est preoccupee de la protection des valeurs
culturelles et spirituelles de Phumanite.

M. Georges Abi-Saab, professeur de droit international a l'lnstitut
universitaire de Hautes Etudes internationales a Geneve, dans son etude
sur les conflits armes non internationaux, retrace 1'evolution de la protec-
tion des victimes des conflits internes, la resistance des Etats a toute
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tentative de reglementation internationale obligatoire jusqu'a l'adoption en
1949 de l'article 3 commun aux Conventions de Geneve. Apres avoir decrit
les difficultes pratiques auxquelles s'est heurtee l'application de cet article,
il demonte le mecanisme du Protocole II avec ses avantages et ses fai-
blesses.

La quatrieme partie consacree a la mise en ceuvre du droit international
humanitaire permet a M. Yves Sandoz, chef du departement de la doctrine
et du droit du CICR, d'exposer les moyens dont disposent les Etats pour
mettre en ceuvre le droit international humanitaire, moyens preventifs,
moyens de controle, repression des violations et role du CICR pour
conclure que «dans un monde sans veritable tribunal ou force supranatio-
naux, la persuasion fondee sur l'honnetete, la neutralite et l'efficacite
constitue probablement l'arme essentielle de ceux qui veulent contribuer a
la mise en ceuvre du droit international humanitaire».

Enfin le professeur Igor P. Blishchenko, directeur du departement du
droit international a l'Universite Patrice Lumumba a Moscou, analyse les
obligations des Etats en matiere de repression des infractions aux lois et
coutumes de la guerre en mettant l'accent sur l'originalite des dispositions
du Protocole I en la matiere.

De ces contributions d'experts, on retiendra, au-dela de l'analyse des
dispositions juridiques, le souci de marquer les progres realises en matiere
de protection des victimes des conflits, de montrer le rapprochement du
droit humanitaire et du droit international des droits de l'homme, «ces
deux bequilles» sur lesquelles s'appuie l'homme pour resister aux souffran-
ces physiques et morales, pour reprendre l'expression celebre de M. Karel
Vasak, ancien directeur de la division des droits de l'homme et de la paix a
l'Unesco.

Le droit humanitaire est un droit humain par excellence, de tous les
temps, de tous les lieux, ecrit K. Vasak, auteur de la conclusion, c'est un
droit de conciliation, un droit de la charite et un droit de justice. Et si,
comme bien des branches du droit international, il est depourvu d'un
mecanisme de controle, il beneficie d'un veritable mecanisme d'incitation a
l'application de ces regies, comme le prouvent l'action de la Croix-Rouge
internationale et, notamment, le droit d'initiative humanitaire du CICR.

*
* *

Comme l'ecrit M. Alexandre Hay, president du CICR, dans la preface
de cet ouvrage, «il faut comprendre que la diffusion est un edifice et que le
travail dans les universites est certainement la pierre d'angle de cet edi-
fice».

Nul doute que cet ouvrage constitue un des piliers de cet edifice,
repondant en cela aux voeux emis depuis plusieurs annees tant au sein de
l'Unesco que de la Croix-Rouge internationale de voir s'elaborer un veri-
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table programme international pour l'enseignement du droit international
humanitaire '.

Outil de premiere valeur pour l'enseignement du droit humanitaire, cet
ouvrage est davantage qu'une serie d'analyses approfondies des disposi-
tions juridiques du droit humanitaire, car, par dela la radioscopie et la
genese de la pensee humanitaire aux diverses epoques, dans les differents
pays, il incite a la reflexion sur la nature et l'avenir du droit humani-
taire.

A ce titre, il nous concerne tous.

Jacques Meurant

1 Rappelons que, sur l'initiative du gouvernement suisse, la XVIII' Conference
generate de l'Unesco, en 1978, a adopte une resolution invitant «les gouvernements a
intensifier leurs efforts afin de faire connaitre les principes du droit international
humanitaire a I'ensemble de la population, et d'enseigner des notions precises des
conventions humanitaires dans les milieux specialises, notamment les universites et
ecoles superieures, le corps medical et paramedical, etc.» et a charge le directeur
general «d'elaborer, en etroite cooperation avec le Comite international de la Croix-
Rouge et les instituts specialises appropries un programme ayant pour but I'intensifi-
cation de l'enseignement et de la recherche dans le domaine du droit international
humanitaire ».

A la suite de cette resolution l'Unesco a confie a l'lnstitut Henry-Dunant la
realisation du present ouvrage, laquelle s'est effectuee en etroite collaboration avec le
CICR.

256


